
Crèches et gardes d’enfants 

 

Dans la Commune de Redange/Attert vous trouvez des crèches et 

garderies, dont la capacité d’accueil varie, ainsi que l’âge des enfants 

admis.  

En principe, les crèches sont ouvertes en semaine, fermées les week-end 
et jours fériés.  

Pour l’inscription aux crèches et garderies, il faut contacter directement 

ces établissements. 

 


